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D’une posture de suspicion à celle de
confiance dans les applications numériques
pour une alimentation saine : analyse socio-
juridique des décisions judiciaires contre
Yuca
Jan Smolinski and Élisabeth Lambert
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TEXT

Au moment où les tech no lo gies numé riques sont mobi li sées par des
«  profes sion nels du marché  » (Cochoy, Dubuisson- Quellier, 2000),
des contro verses sur l’infor ma tion alimen taire agitent le monde judi‐ 
ciaire, qui se voit appelé à statuer et, de ce fait, à parti ciper à la régu‐ 
la tion des pratiques marchandes. Exami nant le conten tieux qui
oppose la société Yuca SAS (Société par action simpli fiée) à la Fédé ra‐ 
tion des entre prises fran çaises de charcuterie- traiteur  (FICT) 1, cet
article propose une lecture critique des juge ments des tribu naux de
commerce (TC) et cours d’appel (CA). La société Yuca SAS, déve lop‐ 
peuse de l’appli ca tion de nota tion et de recom man da tion alimen taire
Yuka, a été assi gnée à compa raître devant trois tribu naux de
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commerce par la FICT (Paris), ABC Indus trie SAS (Aix- en-Provence) et
la SASU Le Mont de la Coste  (Brive- la-Gaillarde) 2. Si Yuca est
condamnée (entre le 25  mai et 22  septembre 2021) en première
instance par les tribu naux de commerce de Paris, Aix- en-Provence et
Brive- la-Gaillarde pour «  déni gre ment  » et «  pratique commer ciale
trom peuse », les trois juge ments concernés seront infirmés (entre le
8  décembre 2022 et 7  juin  2023) 3 au titre de la préva lence de «  la
liberté d’expres sion et d’opinion ».

Histo ri que ment, les crises sani taires et envi ron ne men tales ont fait
émerger avec force un même constat :

2

« Des infor ma tions sur les risques en jeu ont fait défaut, soit qu’elles
n’aient pas été recher chées par les respon sables ou les auto rités
publiques, soit qu’elles aient été dissi mu lées ou mini mi sées, ce qui a
rejailli d’une manière ou d’une autre sur les déci sions prises qui,
mieux éclai rées ou plus précoces, auraient pu éviter ou du moins
limiter les dommages à l’envi ron ne ment ou à la santé des personnes
expo sées. » (Berger, 2020, p. 2-3)

Les raisons de ces négli gences sont duales, entre d’une part la
mécon nais sance ou l’abstrac tion inten tion nelle, fabrique de l’igno‐ 
rance, qui repose sur la produc tion d’arti fices (lobbying, finan ce ment
d’une diver si fi ca tion/opaci fi ca tion des résul tats de recherche, etc.)
par des acteurs des filières indus trielles, et d’autre part les abstrac‐ 
tions non inten tion nelles. Les abstrac tions non inten tion nelles
comptent notam ment  :  l’undone  science ou «  science non
faite » (Frickel et al., 2010), où certains objets de recherche sont prio‐ 
risés par manque de temps/ressources, les sciences favo ri sées
(Jouzel, Prete, 2017), qui le sont par affi lia tion entre certaines disci‐ 
plines et domaines de l’action publique, ou le déni collectif systé‐ 
mique (Dedieu, 2022). Ces entraves à la gestion des risques
conduisent à s’inté resser à la construc tion de la commu ni ca tion sani‐ 
taire et envi ron ne men tale, au moment où ces infor ma tions diffé rem‐ 
ment portées sont crédi tées de la vertu d’offrir « au public la capa cité
d’adapter ses compor te ments indi vi duels  » (Berger, 2020, p.  3). Les
consom ma teurs qui remplissent leurs paniers sont ainsi définis
comme garants d’une co- responsabilité de dura bi lité (Beus cart,
Peugeot, Pharabod, 2020). Dans ce contexte, les média tions numé‐ 
riques qui parti cipent à «  gouverner les conduites  » (Dubuisson- 
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Quellier, 2016) semblent accroître leur influence sur les pratiques de
produc tion comme celles de consom ma tion  (Chiffoleau et al., 2018).
Les enjeux qui entourent la circu la tion/réten tion des infor ma tions
liées à de nouveaux risques, comme leur traduc tion aux consom ma‐ 
teurs par des acteurs marchands du numé rique, sont déter mi nants.
Ces opéra teurs, dont nous analy sons  l’action via l’exem pla rité de
Yuca et son appli ca tion Yuka, appa raissent comme de nouveaux
acteurs sur le marché en capa cité d’informer et d’influencer les
consom ma teurs, à côté des asso cia tions de consom ma teurs (Guin‐ 
chard, Bazin- Beust, 2011, §  5) et désor mais aussi des influen ceurs
agis sant sur les médias sociaux (Hazan, Loinger- Benamran, 2021). Ils
procèdent d’un «  rôle indis pen sable d’inter mé diaire et d’inter prète
entre des logiques d’action diffé rentes, voire contra dic toires  »
(Crozier, Fried berg, 1977, p. 86), ou s’imposent comme des média teurs
de la surveillance qui arti culent des mondes sociaux aux fins d’alerter
les consom ma teurs quant aux carac té ris tiques de certains produits.
Ils parti cipent à la quali fi ca tion/disqua li fi ca tion des produits ou
services et, par là même, impactent les choix des consommateurs.

Les juge ments oppo sant la FICT à la société Yuca arbitrent un conflit
entre des acteurs indus triels et des initia teurs, «  entre pre neurs du
prag ma tisme positif  » de  la tran si tion  tech (Beus cart, Peugeot,
Pharabod, 2020), qui entendent répondre à un problème de société
(la tran si tion alimen taire) en adop tant une forme entre pre neu riale. Le
contenu des argu ments va exprimer toute la complexité à juger de la
qualité de denrées asso ciées à des addi tifs contro versés utilisés en
char cu terie et à des marchés contestés (lorsque la commer cia li sa tion
des marchan dises soulève des contro verses) [Steiner, Tres peuch,
2015], ou tout du moins à un « marché concerné » (Geiger, Harisson,
Kjell berg, Mallard, 2014), où la commer cia li sa tion des marchan dises
soulève des contro verses, génère des craintes et crispe les acteurs
concernés. La commu ni ca tion sur les risques est une « commu ni ca‐ 
tion sensible  » (Libaert, Allard- Huver, 2014) et les acteurs parties
prenantes des marchés se contractent face à un tel sujet.

4

De là, en conju guant l’exper tise d’une juriste en droits fonda men taux
et d’un socio logue des usages et du numé rique, il s’agit, par une étude
fondée sur une analyse comparée des déci sions judi ciaires (trois en
première instance et surtout trois en appel) et de la litté ra ture pluri‐ 
dis ci pli naire, d’opérer une analyse critique des argu ments concou rant
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au processus déci sionnel acté par les juges. Rendre compte de ce que
les juges disent du dispo sitif en action, c’est révéler leurs percep tions
des acteurs et de leurs acti vités, percep tions et acti vités axées prin ci‐ 
pa le ment sur l’arbi trage entre déni gre ment et liberté d’expres sion,
infor ma tion et trom perie. Cette traduc tion croisée des lectures des
consom ma teurs et des déci sions de justice placera au centre du
débat la problé ma tique poly sé mique de la confiance ; elle se struc tu‐ 
rera autour d’une présen ta tion du dispo sitif socio tech nique et du
dispo sitif du juge ment (1), d’une mise en exergue de l’oscil la tion entre
suspi cion et confiance comme élément décisif de l’arbi trage (2) et
d’une analyse des moda lités d’enca dre ment de cette confiance néces‐ 
saire à la régu la tion des pratiques marchandes en période de gouver‐ 
nance des risques et marchés crispés (3).

1. Rappels des enjeux du dispo sitif
socio tech nique et du dispo sitif au
sens du jugement
Préa la ble ment à une analyse croisée des juge ments des tribu naux de
commerce et cours d’appel, qui nous permettra de mettre en exergue
les diffé rences dans les lectures des acteurs et actions jugés, il est
néces saire d’exposer indi vi duel le ment, d’une part, le dispo sitif socio‐ 
tech nique déve loppé par la société Yuca, d’autre part, les motifs du
juge ment. Cette présen ta tion a vertu à décons truire singu liè re ment
les enjeux des deux dispo si tifs, elle consti tuera le support de notre
analyse du revi re ment des déci sions de justice.

6

1.1. L’appli ca tion Yuka, un dispo sitif qui
équipe le processus de choix
des consommateurs

L’appli ca tion Yuka, lancée en janvier  2017, a été déve loppée par la
société Yuca SAS, créée un an plus tôt. Partant d’un décryp tage de la
compo si tion des produits qui conduit à une appré cia tion notée,
l’appli ca tion s’auto rise à formuler des recom man da tions et/ou à
proposer des produits alternatifs 4. En cas de présence d’addi tifs, en
cliquant sur le lien « Plus d’infos sur les addi tifs », l’utili sa teur accède
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à leur énumé ra tion, leur utilité et à leur clas se ment par code couleur
reflé tant un niveau de  risque 5 précisé par une fiche d’infor ma‐ 
tions  complémentaires 6. La présence ou non d’addi tifs parti cipe à
30  % dans la pondé ra tion adoptée  pour établir la nota tion
du  produit 7. Cette quotité a donc un effet  manifeste 8 et l’impact
négatif est parti cu liè re ment signi fi catif pour les produits de char cu‐ 
terie auxquels sont géné ra le ment ajoutés les nitrites ou nitrates E249,
E250, E251 et  E252 9. La consul ta tion du produit s’est assortie en
novembre  2019 d’un encart/lien titré «  Péti tion inter dic tion des
nitrites. Addi tifs favo ri sant l’appa ri tion du cancer colo rectal et
de l’estomac 10 », avec la possi bi lité contin gente de signer la pétition.

Le  dispositif 11 digital que nous venons de décrire parti cipe à
présenter, repré senter et quali fier la qualité alimen taire (Barrey,
Cochoy, Dubuisson- Quellier, 2000 ; Cochoy, 2002 ; Laurent, Mallard,
2020)  ; il contribue aux choix des consom ma teurs. Au moment où
l’appli ca tion Yuka est pensée, déve loppée, la société Yuca concourt à
définir et à fixer les qualités des biens, à quali fier les  produits 12.
L’enjeu est de taille, car «  un même produit peut donner lieu à des
inter pré ta tions diffé rentes de sa qualité, c’est- à-dire à une plura lité
de quali fi ca tions, ce qui induit des disputes struc tu relles sur les
bonnes façons d’orga niser une acti vité écono mique. La coor di na tion
suppose un accord préa lable sur ce qu’est la qualité des
biens »  (Musselin et al., 2002, p.  268). Cette «  qualité  » connaît une
place prépon dé rante aussi bien dans le processus de choix des
consom ma teurs que dans la construc tion des actions poli tiques qui
régulent la produc tion et la circu la tion des aliments (Stan ziani, 2005 ;
Bruegel, Nicoud, Barlösius, 2011). Une fois consti tués, les dispo si tifs
de juge ment jouent le rôle de «  construc tions symbo liques qui
dissipent l’opacité, réduisent l’incer ti tude sur la qualité et créent
donc les condi tions de la forma tion et de la conti nuité du marché de
la qualité » (Karpik, 2000, p. 388). A contrario, l’aspect plétho rique et
multi cri tères des modes d’expres sion de la qualité ainsi que la volonté
de trans pa rence conduisent à une profu sion infor ma tion nelle créa‐ 
trice de surcharge cogni tive et à une opacité cause de défiance limi‐ 
tant ainsi l’impact positif que pour rait avoir une meilleure infor ma‐ 
tion sur des choix de consom ma tion plus éclairés. En ce sens, les
tech no lo gies numé riques peuvent être mobi li sées par les «  profes‐ 
sion nels du marché  » (Cochoy, Dubuisson- Quellier, 2000) dans un
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objectif d’accrois se ment de la trans pa rence et d’habi li ta tion des
consom ma teurs comme dans un objectif d’opaci fi ca tion des filières. Il
importe, par consé quent, de ques tionner les éléments d’appré cia tion
des actions de Yuca. Si un dispo sitif aide à juger, parti cipe au bon
fonc tion ne ment des marchés, il appa raît néces saire que les juges se
penchent sur la manière dont l’outil procède.

1.2. Les motifs et le dispo sitif qui
équipent le jugement
Les trois points prin ci paux concernent  : l’acte de déni gre ment
(dont  le versus est la liberté d’expres sion), la carac té ri sa tion de la
pratique commer ciale trom peuse, ainsi que la carac té ri sa tion de la
pratique commer ciale déloyale.

9

Préci sons ces dimen sions en commen çant par le déni gre ment,
central dans le juge ment qui nous occupe et en discus sion avec la
liberté d’expres sion. La défi ni tion géné rale de l’acte de déni gre ment
est « la divul ga tion d’une infor ma tion de nature à jeter le discrédit sur
un produit commer cia lisé, mettant en cause ses qualités pour en
décon seiller forte ment l’utili sa tion  », ce qui n’inclut  : ni «  la libre
critique et l’expres sion subjec tive d’une opinion ou d’un ressenti, à
condi tion que la partie déni grée béné ficie des condi tions iden tiques à
celles dont béné ficie l’auteur du déni gre ment prétendu, pour
répondre et se défendre à la suite des publi ca tions qu’elle conteste » ;
ni «  l’infor ma tion qui se rapporte à un sujet d’intérêt général et
repose sur des obser va tions objec tives et sur une base factuelle suffi‐ 
sante au regard de la gravité des allé ga tions en cause […] » 13. L’acte
de déni gre ment est carac té risé par des condi tions cumu lables  :
« l’objectif de disqua li fi ca tion des produits visés par la divul ga tion de
l’infor ma tion  », «  l’impact sur le compor te ment de la clien tèle  »,
«  l’impos si bi lité pour la filière de produc tion de répondre sur les
mêmes supports avec les mêmes moyens aux allé ga tions contes‐ 
tées », «  l’absence de limi ta tion de l’infor ma tion divul guée à la seule
contri bu tion au début sur un sujet général », « l’exis tence d’une base
factuelle suffi sante d’obser va tions objec tives au regard de la gravité
des allé ga tions en cause et, dans cette hypo thèse, sous réserve que
cette infor ma tion soit exprimée avec une certaine mesure » ; le juge ‐
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ment devant faire la preuve de la réali sa tion de ces condi tions pour
quali fier l’action de la société Yuca d’acte de dénigrement.

La pratique commer ciale trom peuse est, selon l’article L.  121-2 du
Code du commerce, une pratique commer ciale qui « repose sur des
allé ga tions, indi ca tions, ou présen ta tions fausses ou de nature à
induire en erreur […]  ». Selon l’article L.  121-3 du même code, une
pratique est égale ment trom peuse si « elle omet, dissi mule ou fournit
de façon inin tel li gible, ambiguë ou à contre temps une infor ma tion
substan tielle ». Notons, car cela a son impor tance ici, que les tribu‐ 
naux fran çais ont élargi la pratique commer ciale déloyale à tout
« profes sionnel », ce qui ne limite donc pas de fait celle- ci aux entre‐ 
prises qui défen draient un produit.

11

Une pratique commer ciale déloyale est, selon l’article L. 121-1 du Code
de la consom ma tion, une pratique qui « est contraire aux exigences
de la dili gence profes sion nelle  » et «  altère ou est suscep tible
d’altérer de manière substan tielle le compor te ment écono mique du
consom ma teur norma le ment informé et raison na ble ment attentif et
avisé […] ». Ainsi se dessine l’enjeu d’une esti ma tion des juges entre
une action qui relè ve rait davan tage du déni gre ment, ou davan tage de
la liberté d’expres sion et de la libre infor ma tion atte nante à un sujet
d’intérêt général.

12

2. Une lecture croisée des juge ‐
ments, suspicion vs confiance
En suivant les déci sions dans leur ordre chro no lo gique, nous rendons
compte dans un premier axe des inter pré ta tions adop tées par les
tribu naux de première instance qui, suspi cieux des spéci fi cités de ce
genre de dispo sitif comme outil d’accès à l’infor ma tion, défi nissent
une inter pré ta tion étroite de la libre critique et une expres sion
élargie des pratiques de concur rence déloyale au profit de l’indus trie.
Au contraire des juge ments des tribu naux de commerce, les cours
d’appel font montre d’une certaine confiance qui va redé finir les prin‐ 
cipes du juge ment. Cette confiance repose moins sur les moda lités du
dispo sitif en soi (choix des couleurs, taux de l’impact des nitrites dans
la nota tion du produit, etc.), pour lesquelles les juges admettent une
entière marge de manœuvre de la société Yuca (préci sé ment comme
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acteur béné fi ciant de la liberté écono mique), que sur les vertus
présu mées de ce même dispo sitif et de la capa cité présumée des
consom ma teurs à s’en saisir aux fins de parti ciper à la régu la tion des
marchés. Il s’agit moins de définir une hiérar chie dans les argu ments
qui sont trans ver sa le ment déployés par les TC (hiérar chi sa tion dont
on pour rait nous repro cher une certaine subjec ti vité), que de définir
un ordon nan ce ment théma tique qui rend compte du raison ne ment
des juges.

2.1. Les condam na tions des tribu naux
de commerce, une posture de suspi ‐
cion ?

2.1.1. La dialec tique du jugement

Dans le cadre d’une manière de raisonner décrite comme « tout à fait
inha bi tuelle » (Raynaud, 2022, P. 35), un premier élément de défiance
consiste dans la sélec tion des infor ma tions esti mées, sur le fond,
comme dirigée. Il est reproché à la société Yuca d’opérer une sélec‐ 
tion arbi traire d’études (dont certaines sont en anglais) qui mettent
en avant la dange ro sité des produits. Les tribu naux réprouvent une
approche consi dérée comme orientée prin ci pa le ment vers les
produits de l’agro- industrie char cu tière. Plus préci sé ment, le juge‐ 
ment du  TC de Paris consi dère les infor ma tions trans mises aux
consom ma teurs par Yuca comme «  ambiguës  », «  procé dant par
omis sion  ». Dans le même sens, le  TC d’Aix- en-Provence évoque
égale ment l’omis sion de la mention de «  bases factuelles pour tant
essen tielles pour éclairer le consom ma teur de façon complète et
équi li brée  ». Les trois tribu naux repro chaient à la société Yuca son
manque de profes sion na lisme parce qu’elle ne rendait pas acces sibles
au consom ma teur suffi sam ment d’études scien ti fiques sur les
dangers, risques et égale ment avan tages des nitrites. Le TC de Brive- 
la-Gaillarde reproche quant à lui à la société Yuca de sélec tionner ses
sources et de ne pas faire « état d’infor ma tions plus rassu rantes pour
le consom ma teur, ce qu’elle aurait dû faire pour rééqui li brer la réalité
scien ti fique et éclairer l’utili sa teur de façon complète et équi li brée ».
Par consé quent, cette approche décrite comme unila té rale par les
juges ne laisse pas la place à des éléments scien ti fiques contra dic ‐
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toires présen tant comme plus vertueux l’usage des sels nitrités. Les
juges font notam ment réfé rence à l’étude de l’Auto rité euro péenne de
sécu rité des aliments (EFSA), qui conclut que les nitrites ajoutés aux
aliments qui respectent les nouveaux seuils auto risés s’avèrent sans
danger pour les consom ma teurs en Europe  ; à la recom man da tion
émise en 2019 par l’Agence natio nale de sécu rité sani taire de l’alimen‐ 
ta tion, de l’envi ron ne ment et du travail (ANSES) d’employer du sel
nitrité aux fins de lutter contre la crois sance de la bactérie Clos tri‐ 
dium botulinum 14.

L’évalua tion par les juges rela tives à l’ajout des sels nitrités devient
ainsi plus posi tive, l’action poten tiel le ment néfaste des addi tifs étant
contre ba lancée par la consi dé ra tion d’un équi libre entre aspect béné‐ 
fique et risque. À l’inverse est reproché à la société Yuca un manque
de dili gence profes sion nelle, soit «  le niveau de compé tence spécia‐ 
lisée et de soins dont le profes sionnel est raison na ble ment censé
faire preuve vis- à-vis du consom ma teur, confor mé ment aux
pratiques de marché honnêtes et/ou au prin cipe général de bonne foi
dans son domaine d’activité 15 ». Signa lons l’usage du terme « soins »
(au sens de préser va tion), présent chez les actants nitrités présentés
comme des ressources qui protègent les consom ma teurs, absent
chez Yuca (au sens de l’appli ca tion profes sion nelle), qui ferait preuve
de manque ments vis- à-vis des consom ma teurs. Outre le trai te ment
infor ma tionnel consi déré sur le fond comme problé ma tique, la forme
est égale ment pointée au moment dénoncer un deuxième élément de
défiance  : la quali fi ca tion absolue de l’infor ma tion. La société Yuca
serait utili sa trice de symboles parti cu liè re ment anxio gènes pour
quali fier les impacts des produits nitrités sur les consom ma teurs.
Plus préci sé ment, le TC  d’Aix- en-Provence décrit les infor ma tions
déli vrées aux consom ma teurs comme un «  message d’alerte fort,
anxio gène, portant sur des affir ma tions graves qui mettent en danger
[leur] santé 16  », commu ni ca tion qui utilise pour le TC de Paris « un
item parti cu liè re ment dissuasif, à savoir le  cancer 17  ». La consé‐ 
quence pour le  TC de Brive- la-Gaillarde est la créa tion d’un «  lien
immé diat dans l’esprit du consom ma teur à un risque d’expo si tion à
des mala dies mortelles 18 ».

15

Troi sième élément de défiance, les circons tances de la commu ni ca‐ 
tion, qui a lieu pour le consom ma teur «  au moment précis de
son  achat 19  ». La prise  informationnelle in  situ pose souci car elle
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crée rait un «  déséqui libre mani feste entre la liberté d’expres sion
d’une part, la liberté d’exer cice d’une acti vité écono mique licite
d’autre part, au détri ment de la seconde » (Saint- Jalmes, 2021, p. 40).
L’appli ca tion « touche le consom ma teur au moment de son achat et,
visant l’obten tion de résul tats immé diats, écarte toute possi bi lité de
débat contra dic toire, carac té ris tique essen tielle du débat d’intérêt
général » (ibid.). Le tribunal de commerce de Brive- la-Gaillarde relève
plus préci sé ment que «  la SAS Mont de la Coste ne dispose d’aucun
moyen dans l’appli ca tion pour défendre son point de vue sur les allé‐ 
ga tions portées sur ses produits par la SAS Yuca ».

Quatrième élément de défiance, le statut de société commer ciale de
Yuca, que le juge conjugue à son pouvoir discri mi nant. À titre
d’exemple, le  TC d’Aix- en-Provence fait réfé rence à la mesure
d’impact dili gentée par Yuca, élément que l’on retrouve dans le juge‐ 
ment du TC de Brive- la-Gaillarde à la page 14, preuve d’une « pratique
commer ciale qui altère substan tiel le ment le compor te ment
des  consommateurs 20  ». Juger d’une pratique déloyale, c’est par
rebond minorer la réflexi vité du consom ma teur quant à son appro‐ 
pria tion critique de l’appli ca tion Yuka. Nous nous permet tons donc ici
d’inté grer un cinquième élément de défiance, moins expli ci te ment
notable au sein des juge ments des tribu naux de commerce, celui qui
concerne les consom ma teurs. Une approche protec trice d’un
consom ma teur face à une infor ma tion «  d’appa rence salva trice […]
dans un envi ron ne ment appa rem ment scientifique 21  », «  admet que
le consom ma teur ait pu être mis dans une situa tion de confiance,
alté rant son compor te ment d’achat 22 ».

17

L’usage d’une péti tion, élément plus trans versal, conforte les juges
dans l’idée que Yuca informe par souci mili tant, dans une approche
subjec tive et dispro por tionnée. À titre d’exemple, le TC de Brive- la-
Gaillarde relève que l’inté gra tion de la péti tion dans l’appli ca tion
«  conduit à un impact direct et immé diat sur l’acte d’achat qui nuit
grave ment et de façon dispro por tionnée à la liberté d’exer cice d’une
acti vité écono mique licite ».

18

L’acte de déni gre ment se struc ture sur  : une disqua li fi ca tion avérée
des produits visés, ne repo sant pas sur une base factuelle suffi sante
(premier élément de défiance, la base factuelle n’est pas consi dérée
comme suffi sante car consti tuée avec omis sion), en rapport à la
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gravité des allé ga tions (deuxième élément de défiance), mais en
mesure d’influencer consi dé ra ble ment les consom ma teurs
(quatrième élément de défiance), sans possi bi lité de réponse aux allé‐ 
ga tions de manière synchro nisée (troi sième élément de défiance).

Les logiques de carac té ri sa tion du déni gre ment sont par ailleurs
présen tées par le TC de Paris comme « large ment trans po sables aux
pratiques commer ciales  trompeuses 23  ». Ajou tons toute fois que la
partia lité, la duperie repro chée à la société Yuca est majo ri tai re ment
atta chée au manque d’équi libre de son juge ment entre aspect béné‐ 
fique et risque des addi tifs, au manque « d’impar tia lité et de sens de
la mesure dans ses présen ta tions, face à l’impor tante litté ra ture
scien ti fique contra dic toire et rassu rante d’orga nismes réfé rents en
matière de sécu rité sani taire et de santé publique 24 ».

20

La carac té ri sa tion de la pratique commer ciale déloyale se struc ture
sur le manque de dili gence profes sion nelle et l’alté ra tion du compor‐ 
te ment écono mique du consommateur.

21

2.1.2. Lecture critique de la dialectique

Il semble que la condam na tion au déni gre ment et aux pratiques
trom peuses et illé gales procède en partie de l’évalua tion néga tive par
les juges du dispo sitif Yuka d’accès à des infor ma tions sur les nitrites
(dans la dyna mique marchande), mais égale ment des acteurs qui
portent l’infor ma tion (les média tions numé riques déve lop pées par
des acteurs de la tran si tion tech) et qui se saisissent de l’infor ma tion
(les consom ma teurs équipés de l’appli ca tion Yuka). En fina lité, les
choix jugés partiaux/non neutres de Yuca qui entourent le processus
déci sionnel influencent les motifs, et les tribu naux exercent une
focale sur le détour ne ment de la clien tèle de la char cu terie par
disqua li fi ca tion des nitrites, réfu tant le fait que «  le doute devrait
auto riser ceux qui s’expriment au nom du prin cipe de précau tion à
s’en tenir aux sources qui étayent leurs propos  » (Raynaud, 2022,
p. 36). Ils s’inscrivent ainsi dans une concep tion histo rique exten sive
du déni gre ment en France en défense de la liberté du commerce et
de l’industrie.

22

 

Pour tant, la doctrine s’accorde sur le constat selon lequel une vision
tenta cu laire du déni gre ment conduit à une «  surpro tec tion de
l’entre prise » (Bigot, 2019) au détri ment de la libre critique à la suite
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d’une vision englo bante opérée par les tribu naux de
commerce français 25. En effet, dans le contexte fran çais, il s’agit avec
le déni gre ment, en vertu du prin cipe de neutra lité écono mique de
l’État, d’éviter que ce dernier fausse les condi tions de la libre concur‐ 
rence sauf à justi fier d’un intérêt public ou général. De façon inté res‐ 
sante, la lutte contre la concur rence déloyale a fait l’objet de plusieurs
textes inter na tio naux aux défi ni tions plutôt  restrictives 26, mais
poten tiel le ment exten sibles. Si l’inten tion de nuire n’est pas requise,
on s’en tient aux «  allé ga tions fausses  »  ; toute fois, dans le guide
d’appli ca tion publié en 1969, est permise une double exten sion  : aux
« allé ga tions déni grantes qui ne sont pas réel le ment fausses » et par
une inter pré ta tion libre de chaque État de ce qu’il faut entendre par
«  concur rence  » (Boden hausen, 1969, p.  150-151). La concur rence
déloyale résulte d’une construc tion préto rienne. En France, une telle
inter pré ta tion exten sive est ainsi réalisée, ce que traduit la défi ni tion
selon laquelle il s’agit de « porter atteinte à l’image de marque d’une
entre prise ou d’un produit désigné ou iden ti fiable afin de détourner
la clien tèle en usant de propos ou d’argu ments répré hen sibles ayant
ou non une base exacte, diffusés ou émis en tout cas de manière à
toucher les clients de l’entre prise visée, concur rente ou non de celle
qui en est  l’auteur 27  ». La Cour de cassa tion retient une défi ni tion
encore plus large en consi dé rant qu’est déni gre ment « une infor ma‐ 
tion de nature à jeter le discrédit sur un produit ou un service 28 », les
termes de «  discrédit  » et d’«  infor ma tions  » étant pour le moins
exten sibles (Bigot, 2019, p.  74). Cette vision tenta cu laire est percep‐ 
tible à de multiples niveaux  : le déni gre ment est appliqué à toujours
plus de situa tions et le lien de causa lité entre la faute et la perte
écono mique est évalué de façon très souple.

Les affaires Yuca reflètent un flot te ment (Passa, 2019 ; Watrin, 2020)
entre le fonde ment de déni gre ment (pour lequel le carac tère vrai ou
faux des infor ma tions est sans impor tance) et l’abus de liberté
d’expres sion, seul fonde ment qui devrait être appliqué dès lors que
l’infor ma tion concerne un sujet d’intérêt général à desti na tion des
consom ma teurs. Dans ce dernier cas effec ti ve ment, les critères sont
ceux de la base factuelle suffi sante et de la critique mesurée 29 préci‐ 
sé ment utilisés par les tribu naux d’Aix- en-Provence et de Brive- la-
Gaillarde. À l’opposé, le tribunal de Paris reprend l’argu men ta tion de
la société Yuca selon laquelle son appli ca tion opère un « juge ment de
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valeur » en se basant sur des faits « vrai sem blables » qui n’ont pas à
être prouvés. Le tribunal affirme ferme ment que « l’appré cia tion d’un
produit aux fins de dissuader le client d’effec tuer son achat à l’instant
précis de celui- ci ne saurait être confondue […] avec la contri bu tion à
un « débat sur un sujet général », le débat étant par essence contra‐ 
dic toire et n’ayant pas pour objectif l’obten tion de résul tats instan‐ 
tanés ». Une autre exten sion concerne les actes de non- concurrence.
Alors que le déni gre ment a pu être défini comme «  la divul ga tion
d’une infor ma tion de nature à jeter le discrédit sur
un  concurrent 30  », le déni gre ment n’est pas exclu «  en l’absence
d’une situa tion de concur rence directe et effec tive entre les
personnes  concernées 31  ». De surcroît, le fonde ment de pratique
commer ciale trom peuse est retenu contre Yuca pour infor ma tions
incom plètes et absence de préci sion de respect des normes régle‐ 
men taires. Pour Lucie Watrin, la base de «  pratiques commer ciales
trom peuses » ne saurait être appli cable car il s’agit de pratiques qui
visent à attirer les consom ma teurs. «  Or, tel n’est pas l’objectif de
l’acti vité de nota tion de Yuka, qui ne cherche pas, ce faisant, à vendre
ses propres biens ou services mais à informer les consom ma teurs sur
les produits commer cia lisés par d’autres entre prises […]  »  (Watrin,
2021, p.  583), comme reconnu par le tribunal de commerce de
Versailles dans la déci sion de référé dans ce même litige 32.

2.2. Les revi re ments des cours d’appel,
le prin cipe d’une confiance ?
Le juge ment des cours d’appel opère une redi rec tion, un renver se‐ 
ment du juge ment. Nous construi rons donc notre énoncé sur une
lecture en miroir des exposés précé dem ment décrits des tribu naux
de commerce, cela aux fins de mettre en exergue les bascules
opérées, qui concernent la confiance dans la dili gence profes sion‐ 
nelle de Yuca et la confiance dans les moda lités d’appro pria tion
des consommateurs.

25

Prin cipe socle de diffé ren cia tion entre les juge ments, les cours
d’appel mettent très expli ci te ment l’accent sur la valeur ajoutée des
actions menées, à desti na tion des consom ma teurs, par la société
Yuca. Valeur ajoutée fondée donc sur une requa li fi ca tion des deux
actants que sont Yuka/Yuca et les consom ma teurs équipés. En
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mettant davan tage la focale sur le consom ma teur desti na taire de
l’infor ma tion déli vrée par la société Yuca, les juges en appel ont
égale ment recadré les enjeux d’une appli ca tion numé rique en
contour nant ce face- à-face entre indus triels et opéra teurs
du numérique.

Sur ce premier constat socle, nous nous nous réfé rons à la dialec‐ 
tique du juge ment, et notons une rupture entre les juge ments des
tribu naux de commerce et des cours d’appel concer nant le statut et
le pouvoir d’influence de la société Yuca sur les consom ma teurs. Plus
concrè te ment, la CA d’Aix- en-Provence recon naît comme «  ni
contesté, ni contes table, que le service offert par le consom ma teur
est un service d’infor ma tion […]  ». Plus avant, l’appli ca tion Yuka est
décrite comme « aussi un outil pour permettre à ce consom ma teur
d’agir auprès des indus triels dans le but d’obtenir une amélio ra tion
des produits offerts  ». D’après la CA de Limoges, la société Yuca a
«  une mission d’infor ma tion du consom ma teur  » doublée d’une
mission de promo tion « en faveur de l’alimen ta tion biolo gique, saine,
et natu relle, notam ment avec moins d’addi tifs ajoutés  » puisqu’elle
émet des « opinions ». La CA de Paris, dont la posi tion est certai ne‐ 
ment la plus remar quable, recon naît expli ci te ment les béné fices des
actions de l’appli ca tion Yuka en allouant comme objectif à cette appli‐ 
ca tion «  d’aider les consom ma teurs à faire les meilleurs choix pour
leur santé et à repré senter un levier d’action pour conduire les indus‐ 
triels à proposer de meilleurs produits, et ce aux fins de réduire les
inéga lités en matière de santé ». Pour la Cour, ces prises de posi tion
inter viennent dans le cadre d’un « débat d’intérêt général majeur de
santé publique » ; elles sont donc couvertes au titre de l’article 10 de
la Cour euro péenne des droits de l’homme (Cour EDH), de l’article 11
de la Charte des droits fonda men taux et de l’article 10 de la Décla ra‐ 
tion de 1789, toutes trois citées par le tribunal. Citant l’affaire Mamère
c/ France de la Cour EDH, le tribunal rappelle que la liberté d’expres‐ 
sion «  est une liberté fonda men tale qui ne peut être légi ti me ment
entravée que de manière très restric tive  ». Et d’affirmer que «  la
liberté d’expres sion de la société Yuca est le corol laire du droit des
consom ma teurs à l’infor ma tion sur les effets sur leur santé de leur
compor te ment alimen taire  ». Parce que la liberté d’expres sion est
inscrite à l’article  11 de la Décla ra tion des droits de l’homme et du
citoyen comme « un des droits les plus précieux de l’homme […] sauf
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à répondre de l’abus de cette liberté dans les cas déter minés par la
loi  » et à l’article 10  de la Cour  EDH, elle est fonda men tale pour
les consommateurs 33 et s’applique pour les supports en ligne comme
hors ligne 34. Selon la Cour, cette liberté « vaut non seule ment pour
les “infor ma tions” ou “idées” accueillies avec faveur ou consi dé rées
comme inof fen sives ou indif fé rentes, mais aussi pour celles qui
heurtent, choquent ou inquiètent  : ainsi le veulent le plura lisme, la
tolé rance et l’esprit d’ouver ture sans lesquels il n’est pas de
“société démocratique” 35 ».

Les extraits sont expli cites, la pratique commer ciale n’influence plus
au sens d’altérer substan tiel le ment le compor te ment des consom ma‐ 
teurs, elle l’influence au sens de corriger substan tiel le ment le
processus de choix des consom ma teurs pour le meilleur. Ces actions
consti tuent selon les CA une ressource certaine, engagée à une acti‐ 
vité d’infor ma tion et d’opinion posi tives en tant que régu la teur du
marché écono mique ciblé. D’un point de vue plus théo rique, c’est
bien la parti ci pa tion de Yuka à «  gouverner les conduites  »
(Dubuisson- Quellier, 2016) qui est décrite par les juges. Si Sophie
Dubuisson- Quellier évoquait alors davan tage les stra té gies de média‐ 
tion marchande des Orga ni sa tions non gouver ne men tales (ONG) et
les instru ments utilisés par les pouvoirs publics, ces inten tions font
écho à la volonté des acteurs de la tran si tion tech (consi dérée par les
juges) de guider les choix des consom ma teurs et des produc teurs
vers l’adop tion de pratiques plus vertueuses du point de vue de
l’intérêt général, de manière à répondre à un problème public en
régu lant les marchés (Aykut, Dahan, 2015). Ce socle défini, les obli ga‐ 
tions liées au quali fi catif de profes sionnel agis sant à titre commer cial
de la société Yuca se trouvent mises entre paren thèses, et le droit à
l’infor ma tion des consom ma teurs se trouve replacé au cœur des
mesures de préven tion des risques. De surcroît, « dans un domaine
où la certi tude est impro bable, il serait parti cu liè re ment excessif de
limiter la liberté d’expres sion à l’exposé des seules idées géné ra le‐ 
ment admises  »  ; «  l’article  10 exige […] un niveau élevé de protec‐ 
tion » quand « les propos tenus par le requé rant rele vaient de sujets
d’intérêt général  : la protec tion de l’envi ron ne ment et de la santé
publique » 36. Dès lors que, dans le cadre du juge ment, la quali fi ca tion
des missions des opéra teurs du numé rique et de la défi ni tion de la
figure du consom ma teur a été établie (avec un chan ge ment de para ‐
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digme noté), les percep tions de l’ensemble de leurs actions s’en
trouvent par rico chet changées.

La seconde rupture observée dans les juge ments concerne le premier
élément de tension révélé dans le cadre de la défi ni tion de la dialec‐ 
tique du juge ment, soit la sélec tion partiale des infor ma tions trans‐ 
mises aux consom ma teurs par Yuca.

29

Si les TC mettaient en exergue des choix marqués par l’omis sion, et
donc la néces sité de rendre compte de l’ensemble des études dispo‐ 
nibles, ainsi que de se doter d’un comité scien ti fique légi time, la posi‐ 
tion des CA est tout autre. En ce qui concerne l’obli ga tion de trans pa‐ 
rence du système de nota tion, si en première instance le TC d’Aix- en-
Provence avait longue ment détaillé l’infor ma tion déli vrée au consom‐ 
ma teur, consi déré son impact fort sur lui et pointé ses omis sions, à
l’inverse, la posi tion de prin cipe adoptée en appel est opposée : selon
la CA de Limoges « le système de pondé ra tion de ces critères relève
de la déci sion de la société Yuca qui dispose à cet égard d’un pouvoir
quasi discré tion naire à condi tion d’en informer l’utili sa teur », critère
en l’espèce rempli. De l’omis sion au pouvoir discré tion naire, la société
Yuca a ainsi pour seule obli ga tion de faire la trans pa rence sur le
système de nota tion retenu mais béné ficie de préro ga tives concer‐ 
nant les choix effec tués pour l’évalua tion des produits, choix qui ne
sont donc pas évalués par les tribu naux. En ce qui concerne l’absence
de scien ti fiques dans son équipe, la CA de Paris relève que « l’appli ca‐ 
tion Yuka, qui délivre un service d’infor ma tion aux consom ma teurs,
ne se prévaut pas de sa propre auto rité scien ti fique de sorte qu’elle
n’a pas à justi fier, au titre de ses dili gences profes sion nelles, de
disposer de scien ti fiques au sein de ses équipes ».

30

Si, en première instance, les juges avaient reproché des renvois à des
études en anglais, le manque d’exhaus ti vité et la non- mention
d’études contre ba lan çant des résul tats jugés trop anxio gènes pour les
mangeurs, les juges en appel vont poser des critères ayant le mérite
de la clarté. Premiè re ment, un critère procé dural est posé par une
des trois cours d’appel  ; en effet, la CA de Limoges se montre plus
exigeante que les deux autres tribu naux en rele vant que Yuca se
fonde « sur des sources scien ti fiques, rete nues par son conseil scien‐ 
ti fique, présidé par un médecin nutri tion niste, et composé d’un nutri‐ 
tion niste, de deux toxi co logues, d’un médecin gyné co logue obsté tri ‐
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cien et d’un ingé nieur agro nome  ». Aussi, le tribunal pose- t-il des
condi tions procé du rales à la sélec tion des sources scien ti fiques. Ce
critère semble faire écho à un argu ment soulevé par les indus triels
repro chant à la société Yuca de ne pas disposer de cher cheurs en
interne. Ce critère pour rait poser des diffi cultés à des struc tures plus
petites qui ne dispo se raient pas néces sai re ment d’un conseil scien ti‐ 
fique. Il contredit égale ment l’argu ment relevé plus avant concer nant
le fait que Yuca n’a pas pour mission de faire de la produc‐ 
tion scientifique.

Deuxiè me ment, et ce critère a fait l’unani mité des cours d’appel, le
nombre des études rele vant la dange ro sité des nitrites, tout comme
la longé vité de ces études sont signalés. Pour la CA de Limoges, ces
études soulignent « depuis de nombreuses années » « la dange ro sité
des char cu te ries » avec nitrites. Cette longé vité se combine avec la
concor dance des résul tats scien ti fiques pour la CA de Limoges
(« données scien ti fiques sérieuses et concor dantes »). Ces éléments
s’inscrivent ainsi dans une logique de préven tion de risques connus
auxquels les citoyens doivent pouvoir décider de s’exposer ou non, en
connais sance de cause. Cela renvoie à l’impor tance d’un soutien
massif à la recherche scien ti fique dans nos sociétés au sein
desquelles un nombre incal cu lable de substances poten tiel le ment
dange reuses circulent. Quelques mois plus tôt, la CA d’Aix- en-
Provence, plus timi de ment, avait qualifié les études comme «  suffi‐ 
sam ment nombreuses et détaillées  », issues d’«  un travail de
recherche non contes table ». Pour la CA d’Aix- en-Provence, «  le fait
qu’une partie de cette docu men ta tion soit en langue anglaise est sans
effet sur la vali dité de cette base docu men taire  ». De la sorte, elle
avait conclu que «  les travaux les plus récents en la matière
confirment pour le moins qu’il est possible, sans excéder le droit à la
liberté d’expres sion, de divul guer sur une base docu men taire réelle
l’infor ma tion selon laquelle l’ajout d’addi tifs nitrés dans l’alimen ta tion
peut être consi déré comme dange reux pour la santé  ». On réalise
ainsi combien ces opéra teurs du numé rique sont dépen dants en
amont de la produc tion scientifique.

32

Troi siè me ment, le « sérieux » des études est un critère faisant égale‐ 
ment consensus pour les juges en appel. La CA de Limoges est atten‐ 
tive au fait que les sources rete nues « n’émanent que d’insti tu tions ou
d’auto rités sani taires recon nues », telles que l’ANSES, le CIRC (Centre
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inter na tional de recherche sur le cancer), l’EFSA, l’Institut national de
recherche et de sécu rité, le Comité d’experts FAO/OMS. Pour la CA
de Limoges, le fait que de nombreuses «  commu ni ca tions grand
public  » aient alerté sur les dangers des nitrites pour la santé
humaine semble égale ment être impor tant. La CA de Limoges se
réfère au rapport parle men taire d’infor ma tion de janvier  2021 et à
l’adop tion d’un projet de loi par l’Assem blée natio nale en février 2022.
La média ti sa tion et la poli ti sa tion de l’enjeu semblent importer pour
cette Cour. La CA de Paris utilise l’expres sion de « docu ments scien ti‐ 
fiques sérieux  ». De même, la cour d’appel de Limoges évoque des
«  recherches sérieuses, nombreuses  » repré sen tant une base
factuelle suffisante.

Si la société Yuca n’a pas besoin de disposer de scien ti fiques dans son
équipe, il importe pour elle, par consé quent, de faire reposer son
appli ca tion et son système de nota tion sur des connais sances scien ti‐ 
fiques robustes.
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La troi sième rupture observée dans les juge ments concerne le
deuxième élément de tension révélé dans le cadre de la défi ni tion de
la dialec tique du juge ment, soit l’usage par la société Yuca de repré‐ 
sen ta tions dépré cia tives exces sives, anxio gènes. Sur la forme, il faut
en premier lieu, pour la CA de Limoges, relever que «  le fait de
pouvoir consommer un produit alimen taire sans risque pour sa santé
est une qualité essen tielle de ce produit » et que cette dispo si tion est
bien appli cable. Contrai re ment aux juge ments rendus en première
instance, les juges en appel rejettent le critère de « mesure » préa la‐ 
ble ment retenu. Ainsi, pour la CA de Limoges, la mesure de l’infor ma‐ 
tion n’est pas un critère perti nent, car «  les critères distinc tifs
reposent exclu si ve ment sur la faus seté des infor ma tions ou leur
propen sion à induire le consom ma teur en erreur ». De même, selon
la CA d’Aix- en-Provence, le «  carac tère anxio gène de ces infor ma‐ 
tions relevé par les premiers juges et le carac tère non exhaustif de la
docu men ta tion scien ti fique présente sur l’appli ca tion  » ne
permettent pas de quali fier la pratique commer ciale comme trom‐ 
peuse. D’après la CA de Paris, « si les allé ga tions incri mi nées peuvent
être contes tées […], elles ne peuvent être consi dé rées comme dépas‐ 
sant la mesure requise dans le cadre d’infor ma tions de santé
publique ». Ce revi re ment quant à la néces sité de faire preuve ou non
de mesure trouve de manière très inté res sante son expli ca tion dans
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une redé fi ni tion des missions des juges vis- à-vis des éléments scien‐ 
ti fiques. Dans un monde de diffi cile gouver nance des risques et de
connais sances scien ti fiques complexes, la ques tion du rôle du juge
s’est posée avec acuité, et la posture choisie s’est révélée plus
prudente en appel. Les juges fran çais refusent dans ces trois juge‐ 
ments en appel d’appré cier le niveau de risque encouru tout comme
le choix opéré par les indus triels. Pour la CA d’Aix- en-Provence, son
rôle n’est pas de « déter miner si les béné fices de l’emploi de ces addi‐ 
tifs, notam ment du fait de leur pouvoir conser va teur, l’emportent sur
les risques qu’ils pour raient engen drer, ni même sur l’impor tance de
ces risques au vu de la litté ra ture scien ti fique », mais seule ment que
l’utili sa tion de ces addi tifs «  [soit] débattue par une partie de la
commu nauté scien ti fique et [fasse] l’objet d’un débat public ». La CA
de Paris affirme ne pas avoir à déter miner le rapport béné‐ 
fices/incon vé nients de l’usage de ces addi tifs ni même à «  se
prononcer sur l’impor tance de ces risques au vu de la litté ra ture
scien ti fique  ». Les juges n’admettent donc expres sé ment qu’un rôle
modéré de constat d’un débat public et scien ti fique. Ainsi, les juge‐ 
ments rendus en appel semblent confirmer la posi tion doctri nale
selon laquelle la mission du juge est de protéger l’esprit de contro‐ 
verse «  sans se faire juge de la science  » (Noiville, Hermitte, 2006,
p. 272) : ce qu’illustre l’affaire concer nant l’ouvrage de Robert Bell, Les
sept péchés capi taux de la haute  technologie (Bell,  1998) 37, la mission
du juge étant juste « d’éviter que [le débat] ne s’égare en outrage et
malveillance  » et non «  de contrôler la perti nence des argu ments
échangés » 38. La CA de Limoges énonce encore plus expli ci te ment
qu’«  il n’appar tient pas aux juges de se substi tuer aux scien ti fiques
pour consa crer une vérité mais de véri fier si les infor ma tions
commu ni quées à cet égard sur l’appli ca tion rela tives aux carac té ris‐ 
tiques du produit évalué émanaient de sources scien ti fiques auto ri‐ 
sées, en nombre suffi sant et n’étaient pas déna tu rées ».

Ainsi le juge fran çais n’a pas à tran cher un débat scien ti fique mais à
évaluer cepen dant l’absence de déna tu ra tion par l’opéra teur du
numé rique des données scien ti fiques qui doivent exister en nombre
et qualité suffi sants, ce que le juge doit vérifier 39.
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Permettons- nous toute fois ici de rappeler que, depuis les juge ments
rendus en première instance, un rapport de l’ANSES concluait en
juillet  2022 à une asso cia tion posi tive entre le cancer colo rectal et
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l’expo si tion aux nitrates/ou nitrites par les produits carnés. Si, à la
lecture des juge ments en appel, cet élément n’a pas été central dans
le revi re ment des déci sions de justice, il a pu néan moins favo ra ble‐ 
ment contri buer à un nouveau posi tion ne ment des juges, mais la part
de cette contri bu tion est impos sible à mesurer.

La quatrième rupture observée dans les juge ments concerne le troi‐ 
sième élément de tension révélé dans le cadre de la défi ni tion de la
dialec tique du juge ment, soit un contexte de prise  informationnelle
in situ peu propice au droit de réponse des  industriels. En effet, les
juges des TC perce vaient comme problé ma tique l’impos si bi lité d’une
défense, d’une synchro ni sa tion du débat contra dic toire. Tout autre
est l’approche des CA, pour qui Yuca n’a pas à permettre un droit de
réponse aux indus triels. Les tribu naux ont été davan tage sensibles à
la mission fonda men tale d’infor ma tion des consom ma teurs remplie
par ce genre d’appli ca tion et ont saisi la fina lité de l’appli ca tion qui
est de rensei gner les consom ma teurs au moment de l’acte d’achat.
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Les appli ca tions ados sées au smart phone sont ainsi appré hen dées en
tant que soutien apporté à l’avène ment  du self  marketing (Cochoy,
2012), au sein duquel la stimu la tion marchande est sélec tionnée par
un consom ma teur co- animateur du marché, et d’une mobi lité avec
impro vi sa tion et  reconsidération in  situ des inten tions d’achat,
chemin faisant (March, 1978  ; Merton, Barber, 2004). Au moment où
l’usager s’empare de tech no lo gies présen tées comme «  intel li‐ 
gentes », dont le smart phone est l’exemple le plus symp to ma tique, il
se trouve en situa tion d’être influencé dans son rapport à l’envi ron ne‐ 
ment et dans la manière dont il le consomme. Respecter l’appli ca tion
Yuka dans la spéci fi cité de son format logi ciel, c’est juri di que ment
accepter (et ici même recon naître) la spéci fi cité de ces nouveaux
supports de commu ni ca tion. Plus avant, une étude demandée par le
Bureau euro péen des unions de consom ma teurs (Helberger, 2013)
défend l’impor tance de réduc tion de l’infor ma tion pour permettre
aux indi vidus d’opérer des choix raisonnés. C’est d’ailleurs préci sé‐ 
ment en réac tion au constat des impli ca tions néga tives de la
surcharge infor ma tion nelle actuelle (avec des mentions facul ta tives
qui fleu rissent aux côtés des mentions obli ga toires) que le numé rique
a été examiné comme une réponse poten tielle. Les travaux du Conseil
national de la consom ma tion soutiennent le prin cipe de tech no lo gies
numé riques comme moyen de lutte contre la surcharge des
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étiquettes et le déploie ment d’une «  meilleure infor ma tion afin de
protéger les droits des consom ma teurs  » (Gervais, Armand,
Duchemin, 2013). Les média tions numé riques sont donc clai re ment
perçues comme un levier de lutte contre l’ampli fi ca tion de l’opaci fi ca‐
tion des marchés (Akerlof, 1970) et/ou la dila pi da tion des ressources
cogni tives du consom ma teur, par manque de préser va tion (économie)
de son atten tion (Gold haber, 1997). La CA de Paris rejette l’exigence
d’exhaus ti vité de la docu men ta tion scien ti fique, «  les sources citées
étant crédibles et concor dantes ». La CA de Limoges relève d’ailleurs
les « contraintes impo sées » par l’appli ca tion « qui la contrai gnaient à
limiter les infor ma tions détaillées pour conserver un minimum de
lisi bi lité » sans dissi muler d’«  infor ma tions substan tielles  », compte
tenu des «  renvois immé diats qu’elle propo sait à l’utili sa teur vers
l’ensemble des sources scien ti fiques et des avis rendus par les auto‐ 
rités sani taires, y compris ceux de l’EFSA et l’ANSES  ». En fina lité,
aucun droit de réponse du fabri cant n’est exigé en appel «  étant
observé que la sanc tion de pratiques commer ciales déloyales ou
trom peuses a voca tion à protéger le consom ma teur, et non le fabri‐ 
cant ou produc teur, et rappelé que toute acti vité, fût- elle à but
commer cial, ayant pour fina lité l’infor ma tion de tiers et la diffu sion
d’opinions est protégée par la liberté d’expres sion dont il n’est
démontré en l’espèce, sur un sujet de santé publique, aucun abus
dans l’exer cice de ce droit  ». Loin d’être péri phé rique, la place du
consom ma teur équipé à informer est ici exprimée et se loge entre
celle des indus triels et celle des opéra teurs du numérique.

En fina lité, nous avons pu observer les inci dences consé cu tives à
trois évolu tions dans les façons pour les juges de penser le rôle des
acteurs : soit le fait de porter au crédit de la société Yuca un rôle de
surveillance, à la mission du juge de ne pas se faire l’arbitre de la
science, et au consom ma teur équipé des capa cités réflexives
d’appro pria tion infor ma tion nelle néces saires à un achat informé et
régu la teur. Témoi gner d’une confiance dans les vertus des réper cus‐ 
sions de l’outil, c’est fina le ment pour les juges faire montre d’une
confiance quant aux moti va tions du média teur infor ma tionnel Yuca.
La confiance se rapporte au juge ment des consom ma teurs qui se
saisissent de l’appli ca tion déve loppée, confiance égale ment en une
science conso lidée. Le rôle de média teur de la surveillance renforce
la contri bu tion de Yuka au débat d’intérêt général, et l’appré cia tion du
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déni gre ment doit se réaliser en consi dé ra tion du respect de la liberté
d’expres sion et d’opinion. Redé finir les « prin cipes de bonne foi » et
«  de soins profes sion nels  » éclaire diffé rem ment les discré dits
imposés par Yuca. Le fait pour les tribu naux de ne pas se faire juge de
la science, et donc de ne pas hiérar chiser et arbi trer les apports
scien ti fiques, contraint néan moins les opéra teurs du numé rique à se
foca liser sur les substances ayant fait l’objet d’une science abon dante,
sérieuse et conso lidée. Si, selon la CA d’Aix- en-Provence, le discrédit
est bien admis (la présence de nitrites ayant pour consé quence une
note très basse dès lors que le consom ma teur scanne la char cu terie
nitritée) et, même si les termes «  risque élevé  » et mention de
présence d’agents géno toxiques et cancé ri gènes «  peuvent être
contestés scien ti fi que ment, notam ment en prenant en compte les
doses d’addi tifs utili sées, la consom ma tion réelle des aliments ou
toute autre donnée scien ti fique, ce discrédit ne vaut pas déni gre ment
car les allé ga tions ne peuvent être consi dé rées comme exces sives et
encore moins menson gères ». Les infor ma tions telles que propo sées
aux consom ma teurs ne consti tuent plus alors une pratique commer‐ 
ciale trom peuse. La pratique commer ciale ne peut non plus être
quali fiée de déloyale car, si l’influence sur le compor te ment des
consom ma teurs est avérée, le respect de la dili gence profes sion nelle
est assuré par un recours notable aux travaux d’asso cia tions et
d’insti tuts de recherche, ainsi que par une trans pa rence certaine sur
la portée des évalua tions propo sées par l’appli ca tion Yuka

3. Une confiance à soutenir,
carac té riser et conditionner
Dans un contexte de «  marché concerné  » (Geiger, Harisson, Kjell‐ 
berg, Mallard, 2014) qui crispe les acteurs des marchés, où une plura‐ 
lité de dispo si tifs de pres crip tion co- construisent une « connais sance
orientée » et font coexister « plusieurs visions de ce qu’est la qualité
d’une chose ou d’une pres ta tion » (Rodet, 2013, p. 46), nous compre‐ 
nons l’intérêt pour le légis la teur d’éviter la multi pli ca tion des conten‐ 
tieux, et donc de se doter d’un cadre apte à réguler les contro verses
juri diques. Ce cadre repose sur la conso li da tion d’un statut compa‐ 
rable à une média tion de la surveillance par les tribu naux, et donc de
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la confiance accordée aux acteurs asso ciés à ce statut, conso li da tion
alliée à une évalua tion prudente des conclu sions scientifiques.

Nous revien drons sur l’intérêt de « libérer » la parole des média teurs
infor ma tion nels et d’éviter l’enfer me ment consé cutif à la diver sité et
l’opacité des recherches scien ti fiques. Plus avant, nous analy se rons le
néces saire pendant d’un moindre contrôle de l’information.
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Nous avons pu observer la confiance allouée par les juges, en appel,
quant à la combi naison entre influence et qualité infor ma tion nelle du
dispo sitif. Le prisme de l’analyse par un passage de la suspi cion à la
confiance permet de saisir les prin cipes fonda teurs et les tenants et
abou tis sants des juge ments. L’analogie est facile : si le dispo sitif infor‐ 
ma tionnel Yuka tend à opérer en tant que dispo sitif de juge ment pour
les consom ma teurs, il se doit d’être posi ti ve ment iden tifié par
les juges.
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3.1. Le rôle de média teur de la
surveillance en gouver nance
des risques

Il importe de comprendre l’enjeu du renfor ce ment du droit à l’infor‐ 
ma tion des consom ma teurs dans une société de diffi cile régu la tion
des risques oppo sant les indi vidus et média teurs de l’infor ma tion à
des acteurs privés domi nants. L’histoire en matière de santé envi ron‐ 
ne men tale révèle les formes d’impuis sance des acteurs issus des
mondes scientifiques 40, régle men taires, poli tiques et média tiques au
moment de soutenir la commu ni ca tion des infor ma tions aux
consom ma teurs. Face à ces impuis sances, des acteurs issus des
mondes numé riques s’affirment comme atouts en termes de régu la‐ 
tion des marchés et défendent le prin cipe d’un avène ment des média‐ 
tions numé riques comme accrois se ment de la trans pa rence infor ma‐ 
tion nelle et dépas se ment des contraintes physiques de l’emballage.
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Alors que le prin cipe de précau tion n’est pas activé en amont, le prin‐ 
cipe de préven tion aurait pu aboutir à un étique tage plus offensif sur
la ques tion des nitrites. S’appuyant sur les déci sions de première
instance, Claire Rossetto soutient que « si la solu tion apportée par le
juge est donc criti quable, elle dévoile surtout les insuf fi sances de la
régle men ta tion entou rant la ques tion des nitrites, qui n’est décem ‐
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ment pas en adéqua tion avec les risques (évoqués dans plusieurs
études) que peut engen drer l’ajout de telles substances  » (2022,
p.  292). Ainsi, il persiste une méfiance envers une régle men ta tion
impuis sante, seule, à protéger conve na ble ment les mangeurs de
risques avérés, ainsi qu’une suspi cion envers le produit consi déré (les
sels nitrités).

Les médias, les ONG, comme les cher cheurs, blogueurs et utili sa teurs
popu laires des médias sociaux 41, du fait de leur rôle fonda mental de
« chien de garde public », doivent béné fi cier d’une protec tion accrue.
Dans ce registre, la société Yuca, et plus spéci fi que ment son appli ca‐ 
tion Yuka, s’attribue un rôle qui emprunte à la fonc tion de pres crip‐ 
teur comme de « média teur de la surveillance ». La socio logie de la
traduc tion a proposé le concept de « média teur » afin de « quali fier
ceux qui arti culent entre eux les diffé rents mondes sociaux » (Latour,
2006) et parti cipent à favo riser la diffu sion de l’infor ma tion  ; les
« média teurs de la surveillance » sont des acteurs qui « faci li taient la
circu la tion de l’infor ma tion et la coopé ra tion entre mondes sociaux »
(Prete, 2008, p.  502), notam ment dans le cadre de «  la surveillance
des risques sani taires et envi ron ne men taux  »  (ibid., p.  489). Ces
acteurs inter mé diaires du contrôle des risques sani taires se trouvent
confier une mission des pouvoirs publics (Borraz, 2005) dont le rôle
en matière de santé et d’envi ron ne ment est crucial 42. Pour Teubner
(2016), ces opéra teurs agissent comme des « contre- forces sociales »
pour lesquels un renfor ce ment des «  droits fonda men taux intra so‐ 
ciaux » s’impose.
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L’impor tance du droit à l’infor ma tion est confortée en période de
gouver nance des risques, où l’absten tion n’est pas une option et où
«  l’exigence d’une preuve d’inno cuité se heurte, par ailleurs, en de
nombreux cas à une impos si bi lité scien ti fique  » (Thomasset, 2006,
p. 80). Si la gestion du risque sani taire par les déci deurs publics est
ancienne, Jean- Baptiste Fressoz (2012) a montré combien, avec le
déve lop pe ment de la société indus trielle, nous assis tons au passage
d’une évalua tion empi rique et a posteriori des dégâts, faisant appel à
des instances judi ciaires, à une  évaluation a  priori, fondée sur la
prévi sion et faisant appel à des experts scien ti fiques. Dans ce cadre,
l’infor ma tion fait assu ré ment partie des mesures de préven tion à
mettre en place. Dans cette logique de «  dépla ce ment actuel de la
respon sa bi lité vers la préven tion » (Thomasset, 2006, p. 81), le soutien
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à apporter à l’éman ci pa tion de l’infor ma tion prend une valeur encore
plus impor tante. Le risque (et non un simple danger), carac té risé par
sa prévi si bi lité et son carac tère incer tain, connu ou avéré, doit être
consenti libre ment par un consom ma teur éclairé  (ibid., p.  80). Le
rallie ment des citoyens à la gouver nance du risque et à leur  co- 
responsabilité 43 implique que leur accès faci lité à l’infor ma tion leur
permette d’adopter des mesures de préven tion indi vi duelle, chaque
indi vidu se sachant plus ou moins vulné rable et étant prêt à accepter
un niveau plus ou moins élevé de risque, ce qui vaut pour les risques
vrai sem blables comme certains. « Inciter les indi vidus à dimi nuer leur
expo si tion aux risques suppose qu’ils soient informés de ces risques »
(Conseil d’État, 2018, p.  334). Comme l’énonce clai re ment le Conseil
d’État, « la connais sance du risque et le fait qu’il ait été choisi et non
subi sont des facteurs essen tiels d’accep ta bi lité pour les publics
concernés » (Thomasset, 2006, p. 88).

Dès lors, le droit à l’infor ma tion des consom ma teurs, qualifié de droit
de la quatrième géné ra tion et comme faisant partie des «  droits
fonda men taux intra so ciaux » (Hensel, Teubner, 2021), doit permettre
à la société civile (y compris à des opéra teurs du numé rique opérant
comme média teurs du droit à l’infor ma tion) «  de jouer son rôle de
contre- pouvoir » (Perroud, 2022, § 1). Le dernier rempart n’est donc
pas le respect de la régle men ta tion, dont le rôle de sanc tion de son
non- respect relève préci sé ment de la mission tradi tion nelle du juge.
Pour reprendre les termes de G. Loiseau :
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« L’appli ca tion est, autre ment dit, dans son rôle d’informer les
consom ma teurs de l’exis tence de risques liés à la consom ma tion d’un
produit quand bien même ce produit serait conforme aux normes
euro péennes qui garan tissent un niveau élevé de protec tion des
consom ma teurs. Ne pas l’admettre revien drait à consi dérer que la
confor mité d’un produit aux normes euro péennes interdit toute mise
en garde pour des raisons sani taires et, plus exac te ment, que celle- 
ci constitue de jure un acte de déni gre ment. Le droit des
consom ma teurs d’être informés serait, pour le coup, sacrifié par
respect pour l’auto rité d’une régle men ta tion dont on sait
perti nem ment qu’elle est, de manière géné rale, sensible aux
inter ven tions des lobbies. » (Loiseau, 2023, p. 2)
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3.2. Des posi tions judi ciaires et poli ‐
tiques divergentes
La mission que se donnent les opéra teurs du numé rique d’informer
au- delà de la régle men ta tion (insuf fi sam ment protec trice) et d’une
vérité scien ti fique par essence instable (comme en conviennent les
cours d’appel) appelle- t-elle à mieux enca drer ces acteurs du marché
appa rentés à des média teurs de la surveillance ?
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Les juges en appel ont adopté une posture de confiance lais sant Yuca
libre d’opter pour le dispo sitif de son choix, sous réserve d’en
informer le consom ma teur et de s’appuyer sur une science jugée
sérieuse, conso lidée et abon dante. Surtout, la posture initiale de
confiance repose sur des réfé ren tiels de juge ment qu’une scru pu leuse
lecture des déci sions de justice nous a permis de mettre en exergue.
Ces réfé ren tiels sont : la trans pa rence sur les sources de finan ce ment
et soutien, le rensei gne ment des sources de données, la trans pa rence
sur les missions que les déve lop peurs du dispo sitif défi nissent, la
répu ta tion de la société. Dans la conti nuité de ce processus de juge‐ 
ment, une analogie est sédui sante, celle qui consiste à comparer le
consom ma teur sélec tion nant un dispo sitif de juge ment qui réduit
l’incer ti tude sur la qualité d’un produit et le juge esti mant la qualité
d’un dispo sitif qui équipe la cogni tion des consom ma teurs. Nous
propo sons donc de mettre au profit du juge ment, au sens juri dique
du terme, les prin cipes de l’économie de la qualité.
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L’économie de la qualité repose sur deux dimen sions : l’iden ti fi ca tion
et l’évalua tion, comme supports d’une réduc tion de l’incer ti tude
néces saire à l’établis se ment d’un échange (et donc d’un juge ment).
L’iden ti fi ca tion a pour objectif de stabi liser les attri buts de la qualité
d’un produit. Au moment où les dispo si tifs sont pensés et déve loppés,
leurs concep teurs parti cipent à définir et à fixer les qualités des
biens, à quali fier les produits. L’impor tance du travail « d’évalua tion »
qui suit l’iden ti fi ca tion provient du constat que, pour autant que
l’iden ti fi ca tion soit néces saire, elle n’est pas suffi sante au moment de
dépasser l’incer ti tude. Ce dépas se ment est permis par le travail de
défi ni tion de dispo si tifs de juge ment et d’enga ge ment (donc de
confiance) qui soutient la réali sa tion de la tran sac tion. Et la tâche est
ardue, car « un même produit peut donner lieu à des inter pré ta tions
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diffé rentes de sa qualité, c’est- à-dire à une plura lité de quali fi ca tions,
ce qui induit des disputes struc tu relles sur les bonnes façons d’orga‐ 
niser une acti vité écono mique. La coor di na tion suppose un accord
préa lable sur ce qu’est la qualité des biens  »  (Musselin et al., 2002,
p. 268). Labels, certi fi ca tions, liste des ingré dients, origines, décla ra‐ 
tions nutri tion nelles, scores, impacts envi ron ne men taux, impacts
sociaux, etc., conve nons qu’au moment de remplir son panier de
produits alimen taires, le consom ma teur opère des choix appuyés par
des dispo si tifs infor ma tion nels (Cochoy, 2002 ; Laurent, Mallard 2020)
dont on note la plura lité. La plura lité est compa rable dans le cadre du
juge ment : il s’agit d’iden ti fier les éléments de quali fi ca tion du dispo‐ 
sitif et de son déve lop peur par les juges. La situa tion du consom ma‐ 
teur faisant face à la grande diver sité des infor ma tions qui appuient
son juge ment est compa rable à celle du juge faisant face à la grande
diver sité des contro verses et luttes d’acteurs au sein du marché
examiné. Aux fins de lutter contre une opaci fi ca tion du juge ment,
duquel décou le rait une produc tion de l’igno rance, les réfé ren tiels de
quali fi ca tion s’inscrivent dans le registre de l’évalua tion. Ne pas se
faire juge de la science et accorder une présomp tion d’action posi tive
des aux pres crip teurs permet aux juges de contourner le risque d’un
verrouillage informationnel.

Si les juges en appel ont adopté une posture de confiance, tout en
sachant que le rôle du juge n’est point de réguler le marché, les
acteurs poli tiques semblent plus précau tion neux. Devant la densité
des infor ma tions et des dispo si tifs qui en sont porteurs, les pouvoirs
publics cherchent à en faci liter (et fiabi liser) la lecture par
les consommateurs.

52

S’agis sant des appli ca tions d’évalua tion des produits, le rapport
d’infor ma tion au Sénat  (2021-2022) 44 leur recon naît un fort pouvoir
pres criptif en mention nant qu’elles «  jouissent d’un fort crédit, les
rendant forte ment pres crip tives [l’étude d’impact de Yuka
est citée 45], ce qui leur confère une respon sa bi lité parti cu lière  » et
en préci sant que «  la fiabi lité des infor ma tions conte nues dans les
bases de données se doit d’être sans faille 46 ». La fiabi lité des infor‐ 
ma tions à dispo si tion des consom ma teurs engage les légis la teurs à
ques tionner la fiabi lité des supports de ces infor ma tions, ici les
dispo si tifs numé riques d’évalua tion des produits. C’est pour quoi, dans
le cadre du rapport d’infor ma tion précité, la Commis sion des affaires
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écono miques du Sénat propose une liste de recom man da tions dont
certaines s’adressent spéci fi que ment à l’accom pa gne ment du déve‐
lop pe ment des appli ca tions de nota tion des  produits 47. Il s’agit
notam ment : de mettre en place une certi fi ca tion publique des appli‐ 
ca tions d’évalua tion des produits chargée d’attester la perti nence
scien ti fique des critères d’évalua tion et de leur pondé ra tion, ainsi que
la fiabi lité des bases de données utili sées (recom man da tion 1)  ; de
publier, sous la respon sa bi lité des minis tères compé tents, un guide
des bonnes  pratiques 48 à desti na tion des sites et appli ca tions
d’évalua tion des produits (recom man da tion 2).

Pour les travaux visant à l’élabo ra tion d’un réfé ren tiel des bonnes
pratiques à usage des appli ca tions numé riques rela tives à la qualité
alimen taire, le Conseil national de la consom ma tion (CNC) a été
mandaté, le 29 juin 2022, avec la mission d’analyser les enjeux socio‐ 
lo giques, écono miques et juri diques et les impacts poten tiels de ces
pratiques de consommation 49. Pour le groupe de travail de le CNC, il
est ques tion égale ment d’émettre un avis sur les exigences auxquelles
ces appli ca tions doivent se conformer et de former des recom man‐ 
da tions, notam ment à l’atten tion des opéra teurs du numé rique ainsi
qu’à celle des consom ma teurs qui les utilisent. Parmi les préco ni sa‐ 
tions faites par la Commis sion des affaires écono miques, on trouve
égale ment des éléments à intro duire dans le contenu textuel et
l’ergo nomie des sites et appli ca tions  : la mention des sources de
finan ce ment de l’appli ca tion ainsi que la connais sance des liens
poten tiels avec des acteurs privés  ; l’indi ca tion des sources de
données  ; le signa le ment des labels publics et signes offi ciels de
qualité dont dispo se raient les produits  ; la possi bi lité d’insérer un
onglet « réponse du fabri cant » ainsi que la noti fi ca tion de l’amélio ra‐ 
tion d’une note d’un produit  ; la recom man da tion de privi lé gier une
note affectée à chacun des critères de qualité examinés plutôt qu’une
nota tion qui agrège les diffé rentes dimensions 50.
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Ainsi, la nomen cla ture employée par les tribu naux est complétée par :
l’usage des labels publics et signes offi ciels de qualité préexis tants, un
droit de réponse pour le fabri cant, la mise en exergue des évolu tions
de la nota tion, une diver si fi ca tion des indi ca teurs (en oppo si tion à
une note agrégée). Ces exemples nous permettent de dresser un
inven taire de ces diffé rentes dimen sions, qui se compose du modèle
écono mique de la société, des rela tions marchandes de cette même
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société, de la plura lité des recherches scien ti fiques auxquelles elle
recourt au moment de quali fier un produit, des signes de qualité
comme scores agglo mérés, de la place accordée à la contra dic tion
(définie par d’autres acteurs en oppo si tion aux postures défen dues).
Surtout, la compa raison permet la mise en évidence de l’inser tion par
le CNC d’un certain nombre de contraintes infor ma tion nelles pour les
opéra teurs du numé rique. L’usage des labels et signes offi ciels de
qualité préexis tants et la diver si fi ca tion des indi ca teurs génèrent une
inten si fi ca tion des dispo si tifs infor ma tion nels par coha bi ta tion avec
les mentions tradi tion nelles et récentes, inten si fi ca tion appuyée par
la mise en visi bi lité des modi fi ca tions de la note. Notons égale ment la
néces sité d’un droit de réponse qui, adossé au support numé rique de
manière synchro nisée, repré sente la contro verse. Selon ces prin‐ 
cipes, la média tion repré sente et repro duit les contro verses en
contexte de prise infor ma tion nelle. Les trois tribu naux de première
instance avaient trans posé, pour partie, le régime appli cable à la
presse écrite en rele vant l’impos si bi lité pour la filière de produc tion
de répondre sur les mêmes supports avec les mêmes moyens aux
allé ga tions contestées 51.

Les ouver tures au droit de réponse du fabri cant ou encore la noti fi‐ 
ca tion d’amélio ra tion d’une note, qui vont à l’encontre des déci sions
de justice faisant primer la liberté d’expres sion pour un enjeu majeur
de santé publique, visent à «  paci fier les rela tions avec les produc‐ 
teurs  » selon la formu la tion du rapport d’infor ma tion. Une manière
diffé rente d’inté grer l’action des produc teurs dans le rensei gne ment
produit sur la plate forme numé rique est ainsi portée par la
société  NumAlim 52 à travers sa banque de données Univer sAlim,
lancée en décembre  2021 et rensei gnée par les indus triels eux- 
mêmes. Notons que, si Open Food Facts est une orga ni sa tion à but
non lucratif fonc tion nant sur un prin cipe  d’open data et sur l’appui
infor ma tionnel béné vole des consom ma teurs, NumAlim est une
société coopé ra tive d’intérêt collectif (SCIC) consti tuée sous forme de
société à respon sa bi lité limitée (SARL). Les indus triels qui trans‐ 
mettent leurs fiches produit peuvent béné fi cier de services option‐ 
nels payants et la base de données est acces sible gratui te ment aux
concep teurs d’appli ca tion unique ment pour une partie des infor ma‐ 
tions, des accès addi tion nels faisant l’objet d’un abon ne ment payant.
La ques tion de l’homo gé néi sa tion ou non des travaux poli tiques et
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juri diques reste à observer. L’enjeu est la moda lité d’évalua tion de la
confiance à accorder aux dispo si tifs de confiance.

Conclusion
Du dispo sitif de juge ment au juge ment de celui- ci, nous notons
l’impor tance prépon dé rante de la quali fi ca tion des acteurs jugés, plus
commu né ment de la confiance accordée à ces acteurs. En effet, la clé
du revi re ment des déci sions de justice semble en grande partie tenir
aux réfé ren tiels de percep tion des actions des acteurs de  la tran si‐ 
tion tech qui déve loppent les dispo si tifs infor ma tion nels, ainsi qu’aux
consom ma teurs qui s’équipent de ces aides décisionnelles.
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Ces déci sions de justice inter viennent dans un contexte de déve lop‐ 
pe ment de dispo si tifs numé riques répon dant à des enjeux de santé
publique en tension. Si la dimen sion digi tale (et inté grée à l’acte
d’achat) est suspi cieu se ment consi dérée par les juges en première
instance, c’est une lecture teintée de « solu tion nisme tech no lo gique »
(Morozov, Braud, 2014) qui prend le pas en appel. La réponse des
acteurs poli tiques sera à suivre.
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Surtout, la problé ma tique centrale semble être celle de la quan tité
des actants, qu’ils soient de l’ordre des molé cules dange reuses,
recherches scien ti fiques asso ciées, dispo si tifs de juge ment, labels,
allé ga tions, etc. Le dépla ce ment du contrôle des infor ma tions au
contrôle des média tions qui traduisent l’infor ma tion envi ron ne men‐ 
tale et/ou sani taire démontre la volonté d’une réduc tion des entités à
quali fier. Il permet égale ment, du fait que l’on s’inté resse moins à
l’infor ma tion qu’à ceux qui la colportent, de protéger le consom ma‐ 
teur d’une véri fi ca tion trop coûteuse cogni ti ve ment des infor ma tions
qui lui sont proposées 53. Le constat n’est pas nouveau, l’exem pla rité
des procès liés au glyphosate 54 (Lambert, 2020) prouve la néces sité
pour les acteurs de la régu la tion de s’astreindre à des focales asso‐ 
ciant une causa lité claire entre un produit précis et une maladie
asso ciée. La diver sité fabrique l’igno rance, rend déli cats le suivi et
la preuve.
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La problé ma tique de réduc tion des actants et de flui di fi ca tion du
juge ment est ouverte. Le rôle du juge pour rait en être modifié au sein
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NOTES

1  La FICT déclare repré senter 300 entre prises fran çaises, dont  52  % de
moins de 50 sala riés. Inscrite au réper toire des repré sen tants d’inté rêts de
la Haute Auto rité pour la trans pa rence de la vie publique, elle a publié deux
actions  : Promou voir l’appli ca tion de la régle men ta tion euro péenne sur les
nitrites en évitant des mesures natio nales non fondées  scientifiquement
(20 octobre 2020) et Démon trer que la propo si tion de loi visant à supprimer
les addi tifs nitrés dans les char cu te ries n’est justi fiée par aucune exper tise
scien ti fique officielle (24 mars 2022).

2  TC Paris, 18  janvier 2021, n°  RG  2021001119  ; TC Aix- en-Provence,
13 septembre 2012, n° RG 2021004507 ; TC Brive- la-Gaillarde, 24 septembre
2021, n° RG 2021F36.

3  CA d’Aix- en-Provence, n° 2022/354, arrêt de fond du 8 décembre 2022 ;
CA de Limoges, n° 120, arrêt du 13 avril 2023 ; CA de Paris, n° 21/11775, arrêt
du 7  juin 2023. La CA de Paris condamne la FICT aux dépens en première
instance et appel et à verser à Yuca 60  000  euros sur le fonde ment de
l’article  700 du Code de procé dure civile  ; la CA d’Aix- en-Provence
condamne la société ABC à verser à Yuca la somme de 20 000 euros sur ce
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même fonde ment tout comme le tribunal de Limoges à l’encontre de la
société Le Mont de la Coste, condamnée à verser à Yuca 20 000 euros.

4  L’appli ca tion utilise l’appa reil photo du smart phone pour scanner le
code- barres apposé sur les embal lages des produits. L’acti va tion du scan
fournit une évalua tion du produit figurée par un code couleur, un adjectif
quali fi catif et une note sur 100. Vert pour excellent et bon, noté de 50 à 100 ;
orange pour médiocre, noté de 25 à 50 ; rouge pour mauvais, avec une note
infé rieure à 25. Sous la note appa raissent des détails de la compo si tion du
produit (graisses satu rées, calo ries, fibres, protéines, sel, addi tifs, etc.) avec
les quan tités pour 100  grammes de produit, toujours assor ties d’un code
couleur, ainsi que des alter na tives vers un produit « mieux noté ».

5  Vert : sans risque ; jaune : risque limité ; orange : risque modéré ; rouge :
risque élevé.

6  Qui renvoie aux « sources scien ti fiques », notam ment les avis de l’ANSES,
de l’EFSA ou encore des études du CIRC.

7  Soit 60 % pour la qualité nutri tion nelle à partir du Nutri- Score et 10 %
pour la certi fi ca tion bio.

8  D’autant qu’il est précisé sur le site yuka.io qu’en cas d’additif assorti d’un
risque élevé, le score maximal du produit est établi à 49/100, ce qui induit
un impact du critère supé rieur à 30 %.

9  Respec ti ve ment  : nitrite de potas sium, nitrite de sodium, nitrate de
potas sium, nitrate de sodium.

10  Lancée conjoin te ment avec l’asso cia tion Food watch et la Ligue contre le
cancer, cette péti tion a obtenu plus de 320 000 signatures.

11  La notion de dispo sitif, qui est en rela tion avec les champs à voca tion
tech nique, est utilisée en socio logie pour comprendre les objets (ici les
outils numé riques) dans leur capa cité à arti culer des actions. Les dispo si tifs
agissent ou font agir d’autres acteurs.

12  Si le terme de quali fi ca tion désigne plus tradi tion nel le ment une évalua‐ 
tion des compé tences profes sion nelles, c’est dès le début des années 1980
que la problé ma tique de la qualité et de la quali fi ca tion intègre l’étude du
marché des produits. Qualité qui, du point de vue de l’analyse, est étudiée
en tant que copro duc tion des produc teurs et utili sa teurs. La litté ra ture
acadé mique inté ressée par les problé ma tiques qui entourent la présen ta‐ 
tion, la repré sen ta tion et la quali fi ca tion des produits sur la scène
marchande est foisonnante.
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13  TC Paris, p. 8.

14  Agent patho gène impliqué dans le botulisme.

15  Direc tive n° 2005/29/CE du 11 mai 2005.

16  TC Aix- en-Provence, p. 27.

17  TC Paris, p. 9.

18  TC Brive- la-Gaillarde, p. 12.

19  TC Paris, p. 9.

20  TC Aix- en-Provence, p. 23.

21  TC Brive- la-Gaillarde, p. 14.

22  TC Aix- en-Provence, p. 23.

23  TC Paris, p. 13.

24  TC Aix- en-Provence, p. 25.

25  Dans cette même mouvance, des tweets postés par des influen ceurs ont
été quali fiés d’acte de commerce : CA de Paris (pôle 5, 11° ch.), 24 septembre
2021, n° 19-17218, Sté Le Cercle Éditions c/ Sté ADCI et a., « vision » quali fiée
de « jusqu’au- boutiste » (Honorat, 2022).

26  Article 10 bis ajouté lors de la confé rence de La  Haye en  1925 à la
Conven tion d’Union de Paris pour la protec tion de la propriété indus trielle,
qui définit la concur rence déloyale (al. 2) comme « tout acte de concur rence
contraire aux usages honnêtes en matière indus trielle ou commer‐ 
ciale », dont a minima deux cas obli ga toires sont cités dont « les allé ga tions
fausses, dans l’exer cice du commerce, de nature à discré diter l’établis se‐ 
ment, les produits ou l’acti vité indus trielle ou commer ciale d’un concur‐ 
rent  ». Un troi sième exemple de concur rence déloyale fut intégré par la
Confé rence de Lisbonne en 1958 et porte sur « les indi ca tions ou allé ga tions
dont l’usage, dans l’exer cice du commerce, est suscep tible d’induire le
public en erreur sur la nature, le mode de fabri ca tion, les carac té ris tiques,
l’apti tude à l’emploi ou la qualité des marchan dises ». Sont visées les indi ca‐ 
tions par les industriels.

27  CA Versailles, 9 septembre 1999.

28  Cass, 1  civ., 11 juillet 2018, n° 17-21.457.

29  Cass., 1  civ., 11  juillet 2018, n° 17-21.457. Pour la chambre commer ciale :
Cass. com., 9 janvier 2019, n° 17-18.350.
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30  Cass. com., 24 septembre 2013. Voir aussi CA Paris, pôle 5, chambre 4,
30  mai 2018, Réper toire général nº  17/01693  : «  Le déni gre ment […] se
distingue de la critique admis sible dans la mesure où il émane d’un acteur
écono mique qui cherche à béné fi cier d’un avan tage concur ren tiel en jetant
le discrédit sur son concur rent ou sur les produits de ce dernier. »

31  Cass. com., 9 janvier 2019, n° 17-18.350.

32  TC Versailles, 5 mars 2020.

33  CA Paris, 20  décembre 1974  :  affaire Guide des médi ca ments les
plus courants où le juge a rejeté la demande de retrait de certains passages.

34  Notam ment  : Conseil de l’Union  européenne, Lignes direc trices de
l’Union euro péenne sur la liberté d’expres sion «  en ligne et hors ligne  »,
12 mai 2014.

35  Cour EDH, 25 août 1998, Hertel c/ Suisse, requête n° 25181/94, § 50, au
sujet de travaux de recherche concluant à la noci vité des micro- ondes pour
la consom ma tion humaine.

36  Cour EDH, 7 novembre 2006, Mamère c/ France, requête n°  12697/03,
§ 20.

37  Tribunal de grande instance de Boulogne- sur-Mer, Société Euro tunnel c/
R. Bell et Éditions du Seuil, 12 août 1998.

38  Il est vrai qu’il s’agis sait là de travaux de recherche, non d’actions
menées par des opéra teurs privés du numérique.

39  À l’opposé, l’approche nord- américaine depuis les années  1970
(doctrine  de fron tiers of  science) conduit le juge à contrôler l’oppor tu nité
des mesures (hard look review) obli geant l’admi nis tra tion à justi fier ses choix
en termes de régu la tion des risques. « Si  la hard look review a été maintes
fois saluée par une grande partie de la doctrine améri caine, c’est préci sé‐ 
ment qu’elle amène l’auto rité publique à ne pas tenter de camou fler des
choix complexes derrière un pseudo- habillage stric te ment scien ti fique ou
juri dique, et parce qu’elle contribue du même coup à rendre plus trans pa‐ 
rente la prise en charge des risques. Autant de données qui, en dépit de
notables évolu tions, sont loin encore de carac té riser le droit positif interne
et commu nau taire ». (Noiville, 2003, p. 115).

40  Dans les études de l’EFSA, « une donnée primor diale aurait été oubliée »,
à savoir le «  fer nitro sylé  » selon le Rapport d’infor ma tion parle men taire
n°  3731 du 13  janvier 2021 sur les sels nitrités dans l’indus‐ 
trie agroalimentaire.
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41  Cour EDH, 8  novembre  2016, Magyar Helsinki Bizottság c/  Hongrie,
requête n° 18030/11.

42  Cass. com., 4 mars 2020, n° 18-15651.

43  « L’infor ma tion touche aux droits des personnes de ne pas être placées
dans une situa tion de danger, connue de quelqu’un d’autre, sans défense ni
résis tance possible de leur part. La diffu sion d’une meilleure infor ma tion
sur les risques encourus est aussi une néces sité pour que les citoyens
deviennent cores pon sables d’un risque non plus subi mais accepté et
choisi » (Thomasset, 2006, p. 80 et p. 81).

44  Rapport d’infor ma tion au Sénat n°  742,  2021-2022, Infor ma tion du
consom ma teur : privi lé gier la qualité à la profusion, II, [https://www.senat.f
r/rap/r21-742/r21-742.html].

45  Étude d’impact des utili sa teurs de Yuka  : 92  % de leurs utili sa teurs
reposent les produits lorsqu’ils sont notés rouge sur l’application.

46  Rapport d’infor ma tion au Sénat, précit. : II. C.

47  Voir [http://www.senat.fr/fileadmin/Fichiers/Images/commission/affa
ires_eco/Liste_des_recommandations.pdf].

48  Mention nons qu’un travail simi laire s’adres sant cette fois aux appli ca‐ 
tions de santé a conduit la Haute auto rité de santé (HAS) à établir en 2016
un réfé ren tiel de 101  bonnes pratiques pour les concep teurs et déve lop‐ 
peurs de ces outils et à produire, en 2021, une évalua tion des appli ca tions et
un état des lieux et critères de qualité du contenu médical pour le réfé ren‐ 
ce ment des services numé riques dans l’espace numé rique de santé (mon
espace santé).

49  Minis tère de l’Economie, des Finances et de la Souve rai neté indus trielle
et numé rique, Mandat du Conseil national de la consom ma tion, « Appli ca‐ 
tions numé riques sur la qualité des produits alimen taires et cosmé‐ 
tiques  »,  [https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/c
nc/applications_numeriques/mandat_applications_numeriques.pdf?v=165
6489370].

50  La Commis sion des affaires écono miques souligne que les algo rithmes
de nota tion utilisés par les concep teurs des dispo si tifs traduisent les prio‐ 
rités accor dées à telle ou telle dimen sion (nutri tion nelle, envi ron ne men tale,
sociale…) qui méritent d’être précisées.

51  Le droit de réponse, inscrit à l’article  13 de la loi de 1881 sur la presse
quand le déni gre ment est constitué par voie de presse, permet effec ti ve ‐

https://www.senat.fr/rap/r21-742/r21-742.html
http://www.senat.fr/fileadmin/Fichiers/Images/commission/affaires_eco/Liste_des_recommandations.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/cnc/applications_numeriques/mandat_applications_numeriques.pdf?v=1656489370
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ment à l’entre prise déni grée ou diffamée d’exercer son droit de réponse. Or,
on imagine mal comment sur une appli ca tion mobile ce droit pour rait
avoir lieu.

52  La société NumAlim, créée en 2019, est issue du travail collectif de
l’Asso cia tion natio nale des indus tries alimen taires (ANIA), du Fonds fran çais
pour l’alimen ta tion et la santé (FFAS), de la fonda tion Avril (amont agri cole)
et GS1 France (systèmes d’iden ti fi ca tion des produits). L’initia tive a été
soutenue par le minis tère de l’Agri cul ture et de l’Alimen ta tion, ainsi que par
le secré ta riat d’État chargé du numé rique. La gouver nance de la société
NumAlim intègre des entre prises alimen taires, des sociétés d’études, des
orga ni sa tions profes sion nelles et égale ment des asso cia tions de consom‐ 
ma teurs (CLCV et Que Choisir).

53  Et ainsi de contri buer à réduire l’opaci fi ca tion des marchés et à éviter le
main tien d’une « asymé trie infor ma tion nelle », soit un écart ressenti d’une
inégale allo ca tion des infor ma tions entre le vendeur et l’ache teur (qui fait
que les mauvais produits chassent les bons).

54  Élisa beth Lambert montre pour quoi les avocats ont ciblé les victimes
ayant eu le cancer signa ture de cette molé cule pour laquelle une science
conso lidée et rela ti ve ment consen suelle existe.

ABSTRACT

Français
Cet article a comme objet l’obser va tion d’une contro verse sur l’infor ma tion
alimen taire discutée dans le cadre juri dique de déci sions de tribu naux de
commerce et cours d’appel. Dans un contexte de crises sani taires et envi‐ 
ron ne men tales, la construc tion de l’infor ma tion sur ces risques est devenue
un enjeu qui crispe les acteurs des marchés, cris pa tion qui prend notam‐ 
ment la forme de recours aux juge ments des tribu naux au moment d’arbi‐ 
trer ces conflits. Cela est d’autant plus notable dans un contexte où les
média tions infor ma tion nelles portées par des acteurs renou velés se digi ta‐ 
lisent et prennent la forme de scores et infor ma tions augmen tées. Une
étude d’un cas fran çais exem plaire est l’affaire impli quant la société Yuca et
le secteur agro- industriel de la char cu terie. Étudier l’affron te ment judi ciaire
de ces acteurs, entre premières instances et appels, offre des clés de lecture
des argu men taires qui struc turent ces débats. Au prisme du droit et de la
socio- économie, il s’agit de démêler les problé ma tiques qui entourent  les
fonde ments des postures de suspicion versus la confiance des juges, la défi‐ 
ni tion de la place de la recherche et du consensus scien ti fique dans
l’établis se ment du juge ment, et l’influence des deux dimen sions préci tées
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sur l’arbi trage entre déni gre ment et liberté d’expres sion. Il s’agit d’exercer
une focale sur les moda lités de régu la tion des actions des média teurs qui
surveillent et influencent les pratiques marchandes, en main te nant une
atten tion aux posi tions poli tiques qui semblent différer des posi tions judi‐ 
ciaires, diver gences qui posent en défi ni tive le constat d’infor ma tions et
média teurs à enca drer toujours plus nombreux.
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